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Le secteur de l’industrie a mieux traversé la crise qu’anticipé. La production a été moins impactée par la 

crise en avril que prévu : elle a diminué de 4,5% en avril, loin des 13% de baisse estimés antérieurement. En 

comparaison, la production industrielle en Allemagne et en Suède a chuté de respectivement 17,9% et 17% (par 

rapport au même mois de l’année précédente). La robustesse relative de la production danoise provient 

notamment du poids important de la santé dans son industrie, ainsi que de l’absence d’une industrie 

automobile. Source : Børsen 

Les cabinets d’avocats licencient. En raison de la crise du coronavirus, les cabinets d’avocats Plesner, Kromann 

Reumert et DLA Piper renvoient un certain nombre de leurs collaborateurs. Plesner a ainsi procédé au 

licenciement de dix-sept de ses employés la semaine dernière. De nombreux grands cabinets ont également 

opéré des réductions dans les rémunérations versées aux partenaires. Leur activité n’a toutefois pas autant 

chuté que craint, car le déclin observé dans certains domaines a été en partie compensé par un accroissement 

de l’activité en matière de litiges, relatifs notamment à l’énergie et aux infrastructures. Source : Advokatwatch 

 

Les difficultés ne feraient que commencer pour le secteur industriel danois. Le niveau des commandes 

enregistrées par les entreprises exportatrices du secteur chute fortement, selon une enquête de Danmarks 

Statistiks, en raison notamment d’une reprise économique lente sur les principaux marchés à l’international. 

L’indice de confiance a ainsi atteint son niveau le plus bas depuis avril 2009, alors qu’une enquête conduite 

auprès des membres de Dansk Industri montre que le chiffre d’affaires de l’export devrait diminuer de 18% au 

second trimestre 2020 et de 13% sur l’année, contre 9,2% en 2009. 850 000 employés du secteur auraient été 

impactés par la crise. Le gouvernement prévoit, lui, une baisse des exportations de 8,9% en 2020. Source : 
Finans 

SAS redécolle depuis Copenhague. A partir du 15 juin, la compagnie nordique rouvre 20 routes aériennes dont 

16 depuis l’aéroport de Copenhague. SAS desservira à nouveau Francfort, Munich, Bruxelles ainsi que Malaga, 

Majorque, Athènes et Nice, mais n’a pas prévu de reprendre sa liaison vers Paris. Le port du masque dans 

les aéroports danois et dans les avions sera obligatoire à compter de la mi-juin. Source : Finans 

Danske Bank et Mærsk ont vu leurs cours opérer une remontée spectaculaire. Particulièrement touchées 

par la crise, les deux entreprises figurent à présent parmi celles ciblées par les investisseurs. Les actions de 

Mærsk ont gagné 60% depuis le minimum atteint par la bourse de Copenhague, le 23 mars, tandis que celles 

de la banque ont vu leur valeur croître de 45%. Le C25 (indice de la bourse) a, lui, augmenté de 34% sur la même 

période. Ces évolutions témoignent d’une certaine confiance retrouvée par les investisseurs après la 

réouverture amorcée de nombreux pays d’Europe ainsi qu’aux Etats-Unis. Source : Berlingske 
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REGIMES D’AIDES 

AFFAIRES EUROPEENNES 

Le Danemark parmi les pays les plus vulnérables à la cybercriminalité. Le pays se place à la 9ème place des 

pays les plus exposés aux cyberattaques, selon un rapport du fournisseur de réseau NordVPN. La quasi-totalité 

de la population est connectée à internet (85% disposent de smartphones et sont friands d’achats en ligne, 

comme des réseaux sociaux) et les Danois perçoivent des revenus plus élevés en moyenne que dans nombre 

d’autres pays du monde. Source : Finans 

Les sociétés de conseil ont la côte auprès des étudiants en études de commerce. Alors que d’ordinaire les 

grandes entreprises industrielles danoises trustent la première place en termes de popularité auprès des jeunes 

étudiants Danois, en 2020 le cabinet McKinsey détrône Lego, à la tête de ce classement depuis cinq ans. Quatre 

autres sociétés de conseil se positionnent dans ce Top10 : Deloitte, Boston Consulting group et PwC. 

Entreprise Rang 2020 Rang 2019 Evolution 2019/2020 

McKinsey 1 2 +1 
Deloitte 2 3 +1 
Lego 3 1 -2 
Novo Nordisk 4 5 +1 
Mærsk 5 4 -1 
Boston Consulting Group 6 8 +2 
Carlsberg 7 6 -1 
PwC 8 11 +3 
Bestseller 9 7 -2 
Microsoft 10 9 -1 

Source : Børsen 

 

Un nouvel accord tripartite étend le régime de compensation salariale jusqu’au 29 août pour toutes les 

entreprises qui en auraient besoin. En vigueur depuis le 9 mars, le chômage partiel devait prendre fin le 8 juillet, 

notamment à la suite des recommandations du comité d’experts économiques mandatés par le gouvernement. 

Selon le ministère des Finances, cette prorogation coûtera à l’Etat 2,2 Mds DKK (300 M €) supplémentaires, 

soit un total cumulé de près de 12 Mds DKK (1,6 Mds €) depuis le lancement de ce programme d’aide. Au 3 

juin, un peu plus de 200 000 employés, et 29 500 entreprises, avaient bénéficié de ce dispositif. Source : Finans 

 

Un signe positif pour la négociation du budget européen. Le gouvernement danois envisage d’abandonner 

son exigence d’un budget global du cadre financier pluriannuel (CFP)  ne dépassant pas la limite de 1% du 

Revenu national brut (RNB) et ne ferait donc pas obstacle à la conclusion d’un tel accord. Il s’engagerait en 

revanche à œuvrer pour que le budget du prochain CFP soit le plus proche possible de 1 050 Mds€ (soit 1,03% 

du RNB). Le maintien du rabais resterait un objectif de premier rang dans le mandat de négociation, le seul 

qui imposerait au gouvernement de s’opposer à la conclusion d’un accord qui ne lui donnerait pas satisfaction 

sur ce point. Source : Politiken 


